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Ethnicité et pluralisme culturel 

S. Constantinides 

L'idéologie dominante nord-
américaine a toujours exprimé la 
volonté d'une assimilation des nou
veaux immigrants au groupe domi
nant ; il s'agissait de les intégrer 
socialement et idéologiquement 
sans altérer la cohésion de la 
société d'accueil. À travers la socio
logie américaine des relations eth
niques, il est manifeste que l'éla
boration des concepts et la ligne 
directrice d'analyse vont dans ce 
sens. Il s'agit comme objectif final, 
d'obtenir l'uniformisation idéologi
que, culturelle et sociale de la 
société. D'où la naissance d'une 
série de concepts tels « assimila
tion », « intégration », « participa
tion », « acculturation », « melting 
pot », etc. 

Au Canada, on n'échappe pas 
à cette idéologie. Il suffit de rappeler 
qu'au début du XIXe siècle, on a 
fermé des écoles bilingues réser
vées aux groupes ethniques alors 
qu'au début même du XXe siècle, 

on exigeait la « canadianisation » 
mais dans le sens cependant de 
la « britannisation » puisqu'on voulait 
les nouveaux arrivants « entièrement 
britanniques quant à la langue, à 
la pensée, au sentiment et à 
l'instinct »1. 

Il s'agit évidemment d'une idéo
logie favorable à l'assimilation qui 
est en accord avec l'héritage des 
révolutions libérales des XVIIIe et 
XIXe siècles. La nation, nouvelle 
forme d'organisation politique et 
économique, est construite à par
tir du groupe ethnique dominant 
autour de l'État. Le Canada et les 
États-Unis tentent de construire la 
nation sur la même base que l'ont 
fait les pays européens à l'heure du 
capitalisme triomphant : construire 
la nation autour du groupe ethni
que dominant, à savoir les WASP. 

Néanmoins, la fin de la 
Deuxième Guerre mondiale cons
tituera un moment historique en ce 
qui concerne les revendications des 

groupes ethniques à travers le 
monde : revendications de survie 
et de sauvegarde de leur identité 
ethnique. Revendications qui d'ail
leurs vont de pair avec « un proces
sus de désaliénation » à la faveur 
du droit à « la différence » 2. 

En effet, après la Deuxième 
Guerre mondiale, on assiste à la 
naissance du mouvement de déco
lonisation à la périphérie, basé sur 
une idéologie nationaliste, qui aura 
des répercussions sur les pays du 
centre. Les mythes révolutionnaires 
tiers-mondistes influencent les mou
vements sociaux dans les pays du 
centre. Ainsi, à la périphérie se 
manifestent les mouvements de libé
ration nationale et au centre les 
mouvements de contestation des 
groupes minoritaires (étudiants, fem
mes, nationalistes, régionalistes, 
groupes ethniques). 

C'est à l'intérieur de ce vaste 
mouvement qu'il faut situer l'émer
gence des revendications des grou-
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pes ethniques tant en Amérique du 
Nord qu'aux autres pays du centre 
capitaliste. Cette remise en ques
tion, cependant, survient à un 
moment où on constate que la poli
tique d'assimilation a été un demi-
échec. 

Dans la vieille Europe, d'abord, 
nous assistons à la contestation de 
l'État national par les groupes eth
niques minoritaires que le capita
lisme n'a pas réussi à faire dispa
raître. 

Aux États-Unis, la question 
raciale a empêché une véritable 
intégration de la communauté noire ; 
de l'autre côté, les groupes les plus 
démunis sont restés cantonnés 
dans leurs ghettos, comme c'est, 
par exemple, le cas des Portoricains, 
des Mexicains et d'autres hispano
phones. Ensuite, certains groupes 
européens tels les Irlandais, les 
Grecs, les juifs ou les Italiens ont 
en partie survécu pour des raisons 
culturelles, sociales et religieuses, 
particulières à chaque groupe. On 
a noté qu'à côté de la domination 
économique des minorités par « une 
couche dominante », il y a même 
chez les sociologues libéraux, qui 
« sont officiellement partisans d'une 
société pluraliste, le reflet de l'idéo
logie dominante américaine, qui est 
un déni de l'existence de ces cul
tures minoritaires » 3. 

Au Canada, la politique d'assi
milation n'a pas eu non plus les 
résultats escomptés, pour plusieurs 
raisons : tout d'abord la société 

canadienne, étant une société dua
liste — anglophone, francophone — 
elle n'a pas encouragé cette poli
tique ; on sait que le groupe fran
cophone a résisté farouchement aux 
prétentions d'assimilation de la part 
des anglophones4. D'autres fac
teurs ont contribué à cet échec rela
tif d'assimiler les immigrants : l'éten
due du territoire canadien a favo
risé un certain isolement des grou
pes ethniques ; l'immigration cana
dienne est relativement récente, et 
enfin il existe une certaine concen
tration des communautés ethno-
culturelles, ce qui évidemment 
n'aide pas à l'assimilation. D'ailleurs, 
l'intolérance, la discrimination raciale 
et la xénophobie, tant chez les 
Canadiens anglais que chez les 
Canadiens français, étaient des fac
teurs qui empêchaient l'assimila
tion5. 

C'est dans ce contexte que les 
groupes ethniques commencent à 
remettre en question les politiques 
ethnocentristes et homogénéisantes 
et que l'analyse politico-théorique 
va mettre en évidence les rapports 
sociaux de domination. 

Par ailleurs, à partir de 1970 se 
dessine la politique canadienne du 
multiculturalisme, alors que c'est 
seulement ces dernières années 
que le Québec cherche à se doter 
d'une politique envers les groupes 
ethniques. 

Officiellement, la politique cana
dienne de multiculturalisme va dans 
le sens d'un pluralisme culturel et 
vise au développement de la cons
cience individuelle et collective par 
rapport aux valeurs culturelles des 
groupes ethniques et à leurs raci
nes ancestrales. Du côté franco
phone, certains considèrent que la 
politique du multiculturalisme n'a 
d'autre but que de noyer les fran
cophones dans un ensemble mul-
ticulturel ; elle constitue, ainsi, une 
menace pour ceux-ci et porte 
atteinte au bilinguisme officiel. D'ail
leurs, des réactions ont été signa
lées aussi du côté anglophone de 

la part de ceux qui prônent plutôt 
l'assimilation au groupe dominant 
anglo-saxon. 

Quant au Québec, préoccupé 
par ses rapports avec le groupe 
dominant anglo-saxon, il s'est peu 
intéressé aux communautés ethno-
culturelles jusqu'à tout récemment. 
Cependant, depuis la fin du phé
nomène de la « revanche des ber
ceaux », nous assistons à une ten
tative de développement d'une poli
tique de la société québécoise face 
aux revendications des groupes eth
niques, exposée dans Autant de 
façons d'être Québécois (1981). 
Cette politique paraît à première vue 
intéressante, mais si on procède à 
une analyse un peu plus attentive 
on constate qu'elle est ethno-
centrique6. En effet, elle prévoit 
que la culture québécoise franco
phone constitue la culture de con
vergence. Dès lors, on peut s'inter
roger sur la marge réelle dont dis
posent les groupes ethniques dans 
leur choix de « la façon d'être Qué
bécois ». On a l'impression que la 
politique québécoise déplace tout 
simplement le pôle d'attraction qui 
était la société anglophone, en 
faveur de la société francophone. 
En effet, tant que « la revanche des 
berceaux » constituait un moyen effi
cace pour la survie des francopho
nes, le Québec se désintéressait 
des immigrants et des groupes eth
niques. La société francophone qué
bécoise poussait même ces der
niers, au nom de la pureté de la 
race, à s'intégrer aux 
anglophones7. Mais la disparition 
du phénomène de la « revanche des 
berceaux » constitue une menace 
pour la survie du groupe franco
phone. Par conséquent, la seule 
possibilité qui restait était de por
ter une attention particulière aux 
groupes ethniques. D'où les diffé
rentes lois linguistiques, pour sauver 
l'équilibre démographique entre 
francophones et anglophones. 

Certes, on connaît bien la dif
ficulté de survie du groupe franco-



phone dans l'océan anglophone 
d'Amérique du Nord ; il est donc 
compréhensible que le Québec 
cherche à profiter de l'immigration 
afin de renforcer son poids démo
graphique. Il est cependant difficile 
de voir dans cette politique des pers
pectives très encourageantes à 
l'égard d'une pluralité culturelle. 
C'est pourquoi du côté des commu
nautés ethno-culturelles on reste 
assez réservé face à la politique 
québécoise. Du côté francophone, 
par ailleurs, on n'hésite pas dans 
certains milieux à juger cette poli
tique comme une autre version du 
multiculturalisme canadien8. 

Je voudrais ici, puisqu'on parle 
d'ethnocentrisme, ajouter que le 
phénomène est plus répandu chez 
l'élite québécoise, y compris les 
intellectuels, que chez la popula
tion, contrairement à certaines affir
mations qui veulent que l'élite soit 
plus ouverte. Comme on l'a souli
gné, nous avons la preuve que la 
diversité de la société québécoise 
n'est pas « inscrite dans la réalité 
sociale et culturelle et ne se reflète 
pas dans les institutions (État, uni
versités, etc.) où l'on vit encore sous 
le syndrome de la révolution 
tranquille»9. D'ailleurs, ce n'est 
pas la seule indication. On pour
rait parler de certaines prises de 
position de cette élite qui parle 
encore des « Québécois de sou
che » comme citoyens de première 
classe, et de tous les autres comme 
citoyens de seconde classe, gen
res de métèques qui n'auraient pas 
le droit de se prononcer sur l'ave
nir du Québec10. 

La question qu'il faut se poser 
est de savoir quel type de rapports 
peut exister entre la communauté 
majoritaire qui contrôle l'État et cher
che à reproduire sa culture et les 
autres, minoritaires, qui cherchent 
à survivre. Comment concilier cet 
effort désespéré d'une communauté 
francophone qui cherche à renforcer 
son poids démographique, en assi
milant les immigrants alors que ces 

derniers cherchent à sauvegarder 
leur identité ? 

Dès lors, les communautés 
ethno-culturelles risquent d'être relé
guées à une spécificité qui, dans 
les meilleurs cas, conduirait à leur 
folklorisation dans un premier 
temps, avant d'être assimilées. D'au
tant plus que l'État québécois avec 
ses ressources devient un lieu de 
production de la culture dominante, 
et que se manifeste une articula
tion des rapports de classe autour 
de l'appareil d'État. 

En même temps, une impor
tante partie de l'intelligentsia qué
bécoise célèbre la nation comme 
espace idéologique commun des 
dominants et des dominés. Il s'agit 
des intellectuels « organiques » de 
la bourgeoisie, au sens « grams-
cien » du terme. 

Ainsi, la nation est perçue 
comme un espace de sécurité et, 
à défaut d'un État national souve
rain, elle est construite autour d'un 
État « provincial », surtout depuis 
les années 60. 

D'autre part, il y a une tentative 
d'évacuer l'« ethnicité » quand on 
parle des groupes ethniques. Le 
terme officiel utilisé par le Québec 
pour désigner ces groupes est celui 
de « communautés culturelles »11. 
Un groupe ethnique, cependant, 
pourrait aussi être constitué d'une 
ou de plusieurs communautés cul
turelles. 

Pourquoi, alors, évacuer l'« eth
nicité » et garder seulement l'aspect 
« culturel » de ces groupes ? Cette 
évacuation de l'ethnicité ne facilite-
t-elle pas mieux les visées d'une 
idéologie favorable à l'assimilation ? 

Certes, le concept de l'ethnicité 
ne pose pas moins de problèmes 
lorsqu'il est défini de façon ahisto-
rique, ce qui conduit à occulter les 
rapports sociaux. Mais, si on rejette 
les analyses culturalistes de l'eth
nicité qui attribuent des traits natu
rels aux groupes ethniques, on ne 
peut pas par contre décréter la fin 
de l'ethnicité comme élément cons

titutif de base de ces groupes. Sur
tout quand cela se fait au profit du 
groupe majoritaire, le seul à qui est 
attribué ce trait de base qu'est 
l'ethnicité. 

Il est évident que les concepts 
utilisés, leur définition et les prati
ques qui en résultent ne sont pas 
« neutres ». L'idéologie dominante 
représente dans la plupart des cas 
une ligne directrice tant pour 
l'analyse que pour les pratiques. 

Ainsi, le concept de l'ethnicité 
pose au chercheur plusieurs pro
blèmes 12. 

De la manière dont on fera face 
à ces problèmes, dépend l'orien
tation de l'analyse car il n'existe pas 
de réponse neutre aux questions 
posées. Si on choisit d'analyser les 
problèmes posés par l'ethnicité à 
l'intérieur du système sans remet
tre en question les rapports de 
domination, on mettra l'accent sur 
les traits dits naturels des groupes 
ethniques. Par contre, si on choi
sit d'analyser l'ethnicité à partir des 
rapports sociaux donnés et dans 
une situation historique donnée, on 
mettra l'accent sur la place que les 
groupes ethniques occupent dans 
l'espace social. 

Il est évident qu'on ne peut nier 
une originalité ethnique, ni son 
aspect subjectif. Mais l'identité eth
nique n'est certes pas un phéno
mène seulement subjectif, certains 
traits psychologiques et même cul
turels étant enracinés dans les rap
ports sociaux. Derrière les formes 
visibles des rapports ethniques, il 
faut chercher les formes invisibles 
de domination et les rapports réels 
qui se manifestent au sein de la for
mation sociale. 

Nous nous trouvons face à deux 
problèmes majeurs : comment ne 
pas nier l'ethnicité en la subordon
nant à un déterminisme économi
que absolu et comment ne pas tom
ber dans le piège de son utilisation 
idéologique pour masquer les rap
ports réels de domination sociale. 
Le pluralisme au sein d'une société 
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est certes lié à la reconnaissance 
du facteur ethnique, mais il passe 
surtout par la destruction des méca
nismes qui produisent les rapports 
de domination. C'est dans ce con
texte que les questions « ethni
ques » occupent aujourd'hui une 
place importante au sein des scien
ces sociales. 

Les sociologues européens, 
sans doute à cause du passé colo
nial de l'Europe, ont tendance à voir 
et à analyser ces questions en se 
plaçant plutôt du point de vue de 
l'anthropologue, et par rapport au 
Tiers-Monde13. En Amérique du 
Nord, on insiste évidemment davan
tage sur les questions de l'immigra
tion et sur les problèmes qui en 
découlent, l'anthropologie étant 
réservée aux autochtones. 

Cependant, dans les deux cas, 
l'accent est mis de plus en plus au 
droit à la différence. Dans un monde 
planétarisé, à visage de plus en plus 
déshumanisé, cette reconnaissance 
du droit à la différence reste un fac
teur essentiel pour faire face à l'uni
formisation universelle. Certains 
avancent même l'idée que : 
il est grand temps de définir une stratégie 
des relations interethniques et interculturel
les, fondée non seulement sur le respect 
de la compréhension, mais encore sur la 
structuration de la composition des dif
férences14. 

En quête d'identité collective, les 
groupes ethniques refusent de s'as
similer purement et simplement à 
une société homogène. Partout 

dans le monde, qu'il s'agisse de la 
vieille Europe, qu'il s'agisse de 
l'Amérique du Nord ou de l'Asie et 
de l'Afrique les diversités ethniques 
s'insurgent pour revendiquer le droit 
à la survie. Notre époque se carac
térise, pour reprendre la formule 
d'Henri Lefèbvre, par un affronte
ment majeur entre les « pouvoirs 
homogénéisants » et les « capaci
tés différentielles »15. 

Il faudrait cependant préciser 
que l'aspiration à l'universel « n'a 
aucun rapport avec la réduction 
identitaire»16. De nos jours, 
l'homme aspire à être citoyen du 
monde, à être en contact avec l'en
semble de l'humanité, rejetant l'iso
lement. En effet, ce n'est pas dans 
l'isolement qu'il faut chercher à sau
vegarder son identité. Être mondia-
liste ne signifie pas obligatoirement 
abandonner son identité, s'aliéner 
et perdre sa personnalité. Il est pos
sible d'aspirer à être citoyen du 
monde avec ses propres particu
larismes. La synthèse est possible. 

Certes, les sociétés industria
lisées forment des machines effi
caces à assimiler les différences 
nationales et autres. Les courants 
qui poussent à l'uniformité sont favo
risés par des progrès technologi
ques et par les visées impérialis
tes qui menacent la spécificité natio
nale et culturelle des peuples les 
plus démunis. Mais, d'un autre côté, 
les courants qui vont dans le sens 
de la désintégration et de la con
testation de la centralisation ethno-
centrique sont privilégiés par la prise 
de conscience des groupes mino
ritaires. Cette prise de conscience 
n'est pas de nature culturaliste, 
comme certains le laissent enten
dre ; elle est plutôt liée à un con
texte socio-économique défavora
ble à ces groupes qui ont fait en 
partie les frais du développement 
économique sans y profiter. 

Même si, aujourd'hui, il y a un 
progrès sur le plan de la reconnais
sance de l'identité, on a remarqué 
que l'action dans cette direction 

apparaît marquée au coin de l'in
dividualisme. L'esprit qui semble 
dominer, en effet, ce n'est pas de 
fournir une stèle à une culture, mais 
un coussin à des individus en « dif
ficulté ». L'objectif poursuivi, c'est 
celui d'atténuer, pour chaque indi
vidu, le choc entre sa culture et celle 
à laquelle le pays d'accueil lui 
demande de s'intégrer. La culture 
« étrangère » n'apparaît pas comme 
un bien à conserver ou à bonifier ; 
mais plutôt comme un handicap 
qu'il faut corriger. À cet égard, cons
tatons que ce n'est sans doute pas 
un hasard si ce qui a été entrepris 
aux États-Unis l'a été au même 
moment et dans le même souffle 
que la lutte contre la pauvreté. L'ac
tion entreprise en reste marquée : 
le multiculturalisme, c'est un appel 
qui s'adresse aux échelons infé
rieurs de la hiérarchie sociale, et 
non aux cercles dirigeants. On 
entendra, ainsi, parler espagnol 
dans les barrios, non dans les 
salons de New York ou de 
Washington ; on lira cette langue 
dans les petits journaux sans 
influence, non dans les revues 
scientifiques. En tout état de cause, 
ce qui est reconnu de l'identité l'est 
à titre conditionnel : 
on veut faire quelque chose pour vous, dit-on 
en substance, mais en échange de votre 
loyauté à notre pays ; ce qu'on vous donne 
doit vous aider à prendre votre place au 
soleil, et vous ne devez pas le retourner con
tre nous17. 

En fait, l'ethnicité ne va pas tou
jours avec le pluralisme. Non pas 
que les États ou les individus refu
sent les proclamations généreuses 
en faveur d'un tel pluralisme ; mais 
parce qu'en pratique la tendance 
est d'assimiler et d'homogénéiser. 
L'expérience historique est d'ailleurs 
là pour prouver ce phénomène. En 
pratique, tant les individus que les 
groupes sont « sommés » de se fon
dre à un ensemble qui est dominé 
par la majorité. 

D'un côté, il y a la volonté poli
tique depuis les révolutions libérales 
de détruire tout ce qui est « ethni-



que » pour créer la « nation ». 
Volonté qui répond à des impéra
tifs économiques et aux intérêts par
ticuliers de la bourgeoisie. D'un 
autre côté, la civilisation technico-
industrielle menace les fondements 
mêmes de toute identité ethno-
culturelle. 

Le cadre État-nation homogène 
hérité du XIXe siècle reste toujours 
l'idéal recherché qu'on veuille bien 
l'avouer ou non. Les ethnies sont 
niées ouvertement ou de façon indi
recte au profit de la nation, même 
là où ce concept est inadapté. 
L'exemple de l'Afrique est carac
téristique de ce point de vue18. 

Pour citer un autre exemple, la 
France réputée pour son jacobi
nisme, fait face aujourd'hui aux 
mêmes problèmes que plusieurs 
autres pays industrialisés à cause 
d'une importante population « eth
nique » (Algériens, Marocains, Tuni
siens, Africains noirs). Suite à l'ou
verture — somme toute timide — 
du gouvernement socialiste qui 
reconnaît à ces populations le droit 
à la différence en leur accordant la 
possibilité d'apprendre leur langue 
maternelle et de préserver leur cul
ture d'origine, se manifeste une indi
gnation de la part de certains 
milieux qui y voient une « négation 
de la France »19. 

La société pluriethnique ou mul
tiraciale, pluriculturelle ou multicul-
turelle est carrément rejetée et les 
immigrés sont sommés soit de s'as
similer soit de partir20. 

Même certains socialistes con
sidèrent que « tout ce qui tendrait 
à pérenniser la spécificité d'un 
groupe à l'intérieur de la nation fran
çaise serait dangereux » 21. 

Il est évident que le problème 
est posé de façon brutale de ce côté 
de l'Atlantique, alors qu'en Améri
que du Nord on fait appel à une 
médecine plus « douce » mais non 
moins efficace. Ici, on « maudit » 
depuis quelque temps l'assimilation, 
on est pour l'intégration « harmo
nieuse ». 

Le Canada est officiellement 
dans cette voie d'intégration « har
monieuse ». Du conformisme colo
nial il est passé au multiculturalisme 
dans un cadre bilingue. Si cette 
idéologie servait, à l'heure de Pierre 
Trudeau : 

à affirmer un certain nationalisme canadien 
contre l'hégémonie économique et cultu
relle des Etats-Unis, en soulignant une 
différence22, 

elle pourrait aussi 

s'expliquer comme signe de l'acculturation 
des minorités, aides et reconnaissances ne 
leur étant pas apportées que parce qu'elles 
sont en train de disparaître dans une société 
technologique uniformisée23. 

Il faudrait aussi voir dans la poli
tique du multiculturalisme un cer
tain rapport de force au sein de la 
société canadienne au profit du 
groupe anglo-saxon dominant — ce 
que certains appellent l'anglo-
conformité sans parler de son 
aspect folklorique24. 

Quant au Québec, sa politique 
de « culture de convergence » fran
çaise est présentée par certains à 
l'instar de l'« anglo-conformité » 
canadienne et comme contrepoids 
à celle-ci25. Selon cette analyse, la 
« franco-conformité » implique : 

que seuls les individus qui vivent au Qué
bec, et s'expriment en français auront accès 
à la pleine jouissance de la vie sociale 
québécoise . 

Le soutien des différentes iden
tités ethno-culturelles doit se faire 
« pour qu'elles puissent influer sur 
la culture dominante »27. 

De telles analyses de nature 
intégrationniste voire même favo
rable à l'assimilation font abstrac
tion du contexte socio-économique 
au Québec ainsi que du projet 
« national » de la petite bourgeoi
sie francophone, promue dans cer
tains cas en bourgeoisie régionale 
ou nationale 28. Elles sont caracté
ristiques d'une idéologie dominante 
québécoise que diffusent nombre 
d'intellectuels, car ils : 

ont nettement intérêt à maintenir et à con
solider l'identité nationale puisque leur prin
cipal capital est culturel (maîtrise de la lan
gue, connaissance de l'histoire politique, 
sociale et littéraire, etc.) et celui-ci ne peut 
être mis en valeur que sur le marché natio
nal. Pour ceux-ci, la défense d'une langue 
et d'une culture est indissociable de la 
défense d'un métier et d'un marché : ce qui 
leur confère une qualification, c'est en fait 
la connaissance de la langue et aussi la 
nationalité 29. 

D'ailleurs, il ne faudrait pas négli
ger la place importante de la petite 
bourgeoisie « dans la reproduction 
des rapports sociaux et principa
lement dans les appareils 
idéologiques »30. 

D'un autre point de vue, il fau
drait qu'on commence à démysti
fier cette idée d'une culture ethni
que homogène au niveau de cha
que communauté ethno-culturelle, 
au-dessus des classes sociales. 
Cette mystification ne sert que les 
intérêts des couches dirigeantes. 
D'autant plus qu'à côté des couches 
dirigeantes traditionnelles de nota
bles, qui forment une petite bour
geoisie, commence à se constituer 
au sein des groupes ethniques une 
couche bureaucratique qui mani
pule le savoir pour son propre 
compte. Certaines politiques gou
vernementales — tant provinciales 
que fédérales — ne font d'ailleurs 
que renforcer ce groupe bureaucra
tique et aider à sa reproduction. 

De ce que nous avons exposé, 
il est clair qu'il n'existe pas d'analyse 
« neutre » des questions ethniques. 
De toute façon le problème de 
« neutralité » ou d'« objectivité » en 
analyse sociale est un faux pro
blème, car la vision du sociologue 
ou du savant dépend beaucoup de 
la position qu'il occupe dans l'es
pace social. 

Que conclure sur l'état actuel 
du pluralisme culturel au Canada 
et au Québec ? On ne peut nier que, 
depuis quelques années, il y a des 
acquis dans ce domaine. Il s'agit 
cependant d'acquis fragiles. L'eth-
nocentrisme nous hante, le racisme 
est présent dans notre vie quoti-
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dienne. L'expérience historique 
nous a montré qu'un aspect mythi
que est presque toujours présent 
dans le discours nationaliste. La 
nation, forme canonique du mode 
de production capitaliste, est le sup
port des classes dominantes. Le dis
cours de la spécificité ethnique qui 
se réfère aux groupes minoritaires 
a aussi son aspect passéiste qui 
pourrait nous enfermer dans un pro
jet particulariste. Les satisfactions 
symboliques qu'un tel discours offre, 
ferment la porte de toute libération 
sociale réelle. C'est pourquoi il faut 
dépasser la floraison des analyses 
psychologisantes ou culturalistes et 
considérer attentivement l'articula
tion du phénomène ethnique et des 
classes sociales. Il ne faudrait pas 
non plus cependant tomber dans 
une analyse de type économiste et 
refuser l'identité et la conscience 
ethniques comme étant du seul 
ordre de la subjectivité, car certains 
traits psychologiques sont extérieurs 
à l'individu et enracinés dans les 
rapports sociaux. On ne peut pas 
nier l'existence de certaines prati
ques ethniques qui expriment une 
diversité culturelle réelle. Ce qu'il 
faut remettre en question c'est l'ex
plication idéaliste et ahistorique de 
ce phénomène. En ce sens, il y a 
discrimination et oppression non 
seulement par rapport à l'apparte
nance de classe de l'individu, mais 
aussi par rapport à son apparte
nance à une communauté d'histoire 
et de culture dominées. 

Finalement, il s'agit de détruire 
les mécanismes qui produisent les 
rapports de domination, tout en res
pectant l'ethnicité d'autrui, tout en 
respectant la diversité culturelle et 
les différences qui sont basées sur 
des expériences historiques ou sur 
un choix. Car s'il faut faire dispa
raître les différences causées par 
l'inégalité, et les rapports de domi
nation, il n'est point nécessaire de 
s'appauvrir par la disparition de dif
férences reliées à l'identité ethno-
culturelle. 

Stephanos Constantinides 
Département de science politique 
Université du Québec à Montréal 
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